
 
 

Club Entreprises élargi – Martin VIAL, La Care Revolution – 14 avril 2008 
 
Les évolutions démographiques et économiques de notre société placent les services à la 
personne au cîur des pr®occupations de chacun dôentre nous et au cîur des priorit®s 
publiques et politiques. 
 
Martin VIAL, Directeur Général du Groupe Europ Assistance, développe dans son dernier 
ouvrage, La Care Revolution, L'Homme au cîur de la r®volution mondiale des services, les 
enjeux du développement de ce secteur dôactivit® et les questions de soci®t® qui y sont 
corrélées.  
 
Correspondant ¨ un nouveau besoin social, les services ¨ la personne souffrent dôun 
manque de reconnaissance et dôun ®miettement qui freine encore leur d®veloppement. 
Depuis de nombreuses années, le groupe EUROP ASSISTANCE sôengage aux c¹t®s des 
pouvoirs publics et des structures territoriales pour organiser ce secteur particulier.  
 
Le 14 avril 2008, Martin VIAL a approfondi les propos de son ouvrage, lors dôun petit-
déjeuner. 
 
Pour lui, le secteur des services à la personne reste actuellement un secteur en définition. 
Les enjeux sont importants en terme dôimpacts ®conomiques puisque la demande explose et 
quôil sôagit dôemplois non d®localisables.  
 
Toutefois, pour permettre le bon développement de ce secteur particulier des services et 
apporter la meilleure valeur ajoutée, il y a nécessité de : 
 

- valoriser cette activit®. Notamment en proposant une v®ritable r®flexion sur lôoffre RH 
et RH qualifi®e dans le secteur. Il sôagit de réfléchir à la question de la formation et de 
la sortie de filière pour que les personnes travaillant dans ce secteur puissent avoir 
des perspectives dô®volution. 

 

- régulariser ce type de produit. Cette régulation est déjà assurée dans le secteur de 
lôassurance mais encore peu dans le secteur des services ¨ la personne. LôAgence 
Nationale du Service à la Personne apporte un embryon de régulation. Mais cette 
r®gulation peut se faire par le march® de lôoffre qui en apportera un changement du 
quantitatif vers le qualitatif. Les acteurs qui émergent sont ceux qui apportent la 
qualité. Il sôagit dôun levier de valorisation en contribuant au r®f®rencement et ¨ la 
qualification. 

 
Un d®bat sôinstaure sur la place et le rôle des pouvoirs publics et de lôincitation ¨ se couvrir 
sur les risques de dépendance. Assurance obligatoire ou incitation fiscale ? 
Pour Martin VIAL, il semble n®cessaire quôun principe de solidarit® sôimpose ¨ lôinitiative des 
pouvoirs publics. Au-delà, un socle personnel et privé pourrait couvrir les risques 
complémentaires. La forme de partenariat publics-privés pourrait apporter la 
complémentarité des rôles et compétences : lôengagement de la collectivit® et la r®gulation 
du marché. 
 
A son sens les entreprises qui sôimposent actuellement sont celles de lôassistance, de la 
restauration et de la distribution (bancaires et autres) qui apportent le plus dôoffres 
actuellement. 


